
PROJEl' DE DECL\.RATION INTERNATIONALE DES DROI~S DE L'HOMME

Nouvelle-Zélande: Amendements au Préambule et aux Articles 10, 12, 20,

21, 22, 23 et 27 du Proj~t de Déclaration (E/800)

Dual distribution
-----------~-----

ŒiHES.T:r:ICTED

Afc.:S/267
12 oètob:r:'ü 1948
FRENCH .
ORIG-II~J\.L : ENGLISH

~Jat l' 0 '·1 <:, \i.') 1(::;iS1·\ ""' ..)' .......

ASSEMBLEE
GENERALE

~rolsiè~o session

TROISIUŒ Cm\NISSION

i

United Nations

GENERAL
ASSEMBLY

~REAMBG~E : Remplacer le texte actuel par le texte ci-après :

~CONSIDERANT ~ue la foi dans les droits fondamentaux de l'homme a

été proclamée à nouveau dans la Charte des Nations Unies,

"CONSIDERA1\,jT llue la Charte etipule en outre Clue les Nations Unies

doivent développer le respect et l'application universels des droits de

l'homme et ùes libertés fondamentales pour tous, sans distinction le race,

de sexe) de langue ou de religion,

"CONSIDERANT qu'une conception commune de oee droits et libertés
l '

est de la plus grande importance pour la pleine ~éalisation, par des

mosures progressives d'ordre national et international, de leur

reconnaissance et de leur application universeles et Cffoctivee, tant

parmi les populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi celles des

territoires sous leur jurj,diction,

L'ASSEl4BLEE GEI~LE

PRCCLAMEque la ~résente 8claration des d~oits de l'homme

représente l'idéal commun de tous les peuples et de toutes les nations.

ARTICLE 10

Remplacer le mot "injustifiées '! par le mot "arbitraires".

ARTICLE 12

Remplacor le texte actuel des .paragraphes 1 et 2 :par le texte ci ..après,:

"Toute personne a droit de chercher asile devant ln persécutionll
•

A".TI8LE 20

SUPllrimor les mots suivants :

Il à la sécurité' sociale alnsi qu I" •

(Voir l'amendement proposé par la Nouvelle-Zélande pour l'article 22.)

ARTICLE 21

Remplacer le paragraphe 3 actuel par le texte ci-après

113. Toute personne a le droit d'assurer la défense de ses intérêts en

... adhérant li des syndicats". •
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ARTICLE 22

Remplacer les paragraphes l et 2 actuels par le texte ci-après

"Toute' persorme a droit à une sécurité sociale suffisante pour assurer

sa' santé et son bien être, notamment en ce qui concerne l'aU mentatian. ,
le vêtement, le logement, les soi~s médicaux et les services sociaux,

.1

et a droit également à une protection s'étendant au chômage, à la

maladiG, à l'invalidité, à la vieillesse, à la maternité, à l'enfance et

au veuvage.

, ARTICLE 23

a) Remplacer le texte actuel du paragraphe l par les deux paragraphes

ci-après

"1. Toute personne a droit à l'éducation.

°2. L'enseignement doit 'être gratui t ct universel et l'accès aux

études supérieures doit être ouvert égal~ à tcius en fonction,
du mérite de chacun.

b) Supprimer le paragraphe 2 actuel.

ARTICLE 27

a)' Supprimer le paragraphe 1.

b) Au paragraphe 2 ac tuel supprimer les mot s "de la morale, de l'ordre
public et,"


